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DÉCLARATION DU COMITÉ MINISTÉRIEL DE L’ORGANE DE COOPÉRATION EN 
MATIÈRE DE POLITIQUE, DÉFENSE ET SÉCURITÉ DE LA SADC (CMO) SUR LA 

SITUATION À GAZA EN TERRITOIRE PALESTINIEN (24 juillet 2014)

Réuni à Swakopmund (Namibie), le Comité ministériel de l’Organe de coopération en 
matière de politique, défense et sécurité de la SADC (CMO) note avec vive inquiétude 
l’attaque flagrante et disproportionnée menée par l’État d’Israël contre les Palestiniens 
dans la bande de Gaza en Palestine, qui est la cause de morts et de souffrances parmi 
les  civils  palestiniens sans défense,  dont  une majorité  de  femmes,  d’enfants  et  de 
personnes âgées.

Le CMO de la SADC soutient la résolution adoptée le 23 juillet 2014 par le Conseil des 
droits  de l’homme des Nations Unies qui,  entre autres,  appelle  à la  conduite  d’une 
enquête indépendante sur les atrocités injustifiées commises par les forces israéliennes 
contre  la  population  civile  de  Gaza  en  violation  possible  des  principes  du  droit  
humanitaire et du droit international.

Le CMO de la SADC condamne les bombardements terrestres, aériens et maritimes 
aveugles effectués par Israël et les tueries de centaines de civils innocents. 

Le CMO de la  SADC condamne en outre le  ciblage délibéré et  systématique et  la 
destruction  intentionnelle  des hôpitaux,  des écoles,  des mosquées,  des maisons et 
autres infrastructures civiles essentielles.

Par  conséquent,  le  CMO  appelle  à  un  cessez-le-feu  immédiat  et  demande  au 
gouvernement d’Israël et au Hamas à engager un dialogue suivi. De plus, il les appelle 
instamment à soutenir les efforts entrepris par le Secrétaire général des Nations Unies 
et  d’autres  pour  faciliter  un  cessez-le-feu  et  pour  permettre  l’acheminement  sans 
entrave de l’aide humanitaire vers les blessés et toutes les personnes dans le besoin.

Le CMO de la SADC réaffirme la solidarité sans faille des peuples de la SADC avec le 
peuple palestinien dans sa quête de la réalisation de son droit à l’autodétermination et à 
l’existence  de  son  propre  État  indépendant,  vivant  en  paix  côte-à-côte  avec  l’État 
d’Israël.

Swakopmund, le 25 juillet 2014


